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ARTICLE 17
Substituer aux alinéas 15 et 16 les deux alinéas suivants :

«a) A lafin du 16°, les mots « et & une unique consultation de prévention pour les personnes de
plus de soixante-dix ans » sont sUpprimeés ;

«b) Le 24° est abrogé ; »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement, travaill€ en concertation avec la Mutualité francaise, vise a ce que les rendez-vous

de prévention puissent donner lieu a une prise en charge par les contrats de complémentaire santé et
par la complémentaire santé solidaire.
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